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RAPPORT DE LA MISSION D’OBSERVATION DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES
ET LEGISLATIVES

DES 17 OCTOBRE ET 24 NOVEMBRE 1999

INTRODUCTION

A la demande des Autorités de la République du Niger et suite aux décisions du Conseil Permanent de la Francophonie
en sa 34e session, confirmées par les délibérations de la Conférence Ministérielle de la Francophonie, réunie à Moncton
(Canada-Nouveau-Brunswick) en septembre 1999, S.E. M. Boutros Boutros-Ghali, Secrétaire général de l’Organisation
Internationale de la Francophonie (OIF), a décidé de l’envoi d’une mission au Niger, en vue de l’observation des élections
présidentielles, dont le premier tour a été fixé au 17 octobre 1999.

Outre son chef et porte-parole, S.E. M. Mahmoud Kassem, ancien ambassadeur (Egypte), la délégation de la Franco-
phonie comprenait les personnalités suivantes : M. Pierre Klein, Professeur à l’Université Libre de Bruxelles (Belgique) ;
M. Cyrille Sagbo, ancien Ambassadeur, (Bénin) ; M. Pierre DABEZIES, Professeur émérite de l’Université Paris I (France) ;
M. Ahmed Salem Ould Bouboutt, Professeur de droit, Conseiller du Premier Ministre (Mauritanie) et M. El Hadj M’Bodj,
Professeur à la Faculté de droit et des sciences politiques de Dakar, membre de l’Observatoire National des Elections
(ONEL) et du Haut Conseil de l’Audiovisuel (Sénégal).

M. Ahmed Salem Ould Bouboutt a exercé les fonctions de rapporteur.

La coordination technique de la mission a été assurée par Mme Marie-Catherine Dumont, Délégation aux droits de
l’homme et à la démocratie.

I.  GENÈSE ET DÉROULEMENT DE LA MISSION

A.  Requêtes des Autorités de la République du Niger

1. Par lettre n°5127 du 2 août 1999, S. E. Mme Aichatou Mindaoudou, Ministre des Affaires étrangères et de l’Intégration
africaine de la République du Niger saisissait S.E.M. le Secrétaire Général de l’Organisation Internationale de la
Francophonie à l’effet d’obtenir « la contribution matérielle et financière de [l’OIF] afin que les consultations électorales
[présidentielles et législatives] puissent être organisées dans les conditions optimales ». Dans la même lettre, Mme le
Ministre souhaitait que l’OIF « envisage l’envoi d’observateurs pour la supervision de ces différentes consultations
électorales ».

Examinant ces requêtes en sa 34e session tenue le 29 août 1999 à Moncton, le Conseil Permanent de la Francophonie
(CPF) décidait de « réserver une suite favorable à la demande d’assistance électorale formulée en vue des élections
présidentielles et législatives au Niger » (Résolution CPF 34/99/D 430).

B.  Mission exploratoire d’information et d’évaluation des besoins en matière électorale

En exécution de la décision du CPF, Monsieur le Secrétaire Général de l’OIF a mandaté un expert de la Francophonie,
Me Saïdou Agbantou, Président de la Commission Electorale Nationale Autonome du Bénin, à l’effet de :

• « évaluer l’état du processus électoral, en liaison avec l’ensemble des structures et acteurs impliqués (...) ;

• déterminer (...) les modalités techniques d’un éventuel appui de la Francophonie au processus électoral actuellement
en cours ;

• déposer un rapport dressant l’état des lieux avec des recommandations ».

Me Agbantou a effectué sa mission d’information et d’évaluation des besoins en matière électorale au cours d’un séjour,
à Niamey, du 23 au 28 septembre 1999. Il a rencontré l’ensemble des Autorités et institutions nigériennes impliquées dans
le processus électoral (et notamment le Chef de l’Etat, les Ministres de l’Intérieur, de la Communication, de la Justice et des
Droits de l’Homme, le Président de l’Observatoire National de la Communication, le Président de la Cour d’Etat), les
partenaires au développement et en particulier le PNUD, et les représentants des candidats à l’élection présidentielle ; il a
tenu une séance de concertation avec la mission dépêchée par l’OUA pour la même circonstance.
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En conclusion de son rapport, Me AGBANTOU « notait avec satisfaction que la CENI du Niger détient de l’expérience
en matière d’organisation des élections » et recommandait en conséquence :

• « l’envoi d’une mission d’observation composée d’une forte délégation, si possible au moins huit (8) jours avant le
scrutin ;

• la contribution financière de la Francophonie concernant la formation du personnel électoral (...) ;

• la mise à disposition de la CENI de l’expert de la Francophonie pour contribuer à la formation des agents électoraux ».

C.  Renouvellement de la requête nigérienne

La teneur du rapport d’expertise de Me Agbantou a été confirmée par Me Issaka Sounna, Président de la Commission
électorale nationale indépendante (CENI) du Niger, aux termes de sa lettre n°223/P/CENI du 29 septembre 1999, dans
laquelle il demandait, au titre de la CENI, l’envoi sur place d’une équipe d’observateurs de la Francophonie et un appui
financier estimé à 156.000.000 FCFA, pour la formation des agents électoraux.

D.  Mise en œuvre de l’assistance électorale

Se référant à l’expertise de Me Agbantou et aux différentes requêtes et invitations transmises à la Francophonie dans le
cadre de la préparation et le déroulement des consultations électorales prévues au Niger en octobre 1999, M. Roger
Dehaybe, Administrateur Général de l’Agence de la Francophonie annonçait la mise à disposition auprès de la CENI, de Me
Agbantou et une contribution financière de 400.000 FF destinée à la formation, étant entendu « que le montant et la nature
d’une telle contribution pourraient faire l’objet, s’il y avait lieu, d’un examen complémentaire en prévision du second tour
de l’élection présidentielle et du scrutin législatif » (AG/DDHD/MB/1999 10 CB-055 du 9 octobre 1999). A cet effet un
protocole d’accord a été signé le 11 octobre 1999 entre l’Agence et la République du Niger.

E.  Envoi de la mission d’observation - Mandat de la mission - Concertation avec la mission de l’OUA

Parallèlement à cette contribution financière, et dans le cadre de l’exécution de la décision du CPF, SEM. Boutros
Boutros-Ghali décidait l’envoi d’une mission de la Francophonie en vue de l’observation du 1er tour de l’élection
présidentielle prévu le 17 octobre 1999, de l’étude de l’opportunité de l’envoi d’une autre mission en vue de l’observation
du 2e tour de l’élection présidentielle et du scrutin législatif et, le cas échéant, de la formulation de recommandations
appropriées en vue de permettre l’accompagnement, par la Francophonie, du processus démocratique au Niger.

Dans le cadre de son mandat, tel que précisé ci-dessus, et conformément à la politique de concertation entre l’OIF et
l’OUA, particulièrement dans le domaine de l’observation des processus électoraux en Afrique, la mission a reçu instruction
de travailler en étroite concertation avec la mission dépêchée par l’OUA au Niger, laquelle mission de l’OUA a reçu pour
sa part, instruction de S.E.M. Salim Ahmed Salim, Secrétaire Général de l’OUA, à l’effet d’agir en étroite symbiose avec la
mission de l’O.I.F.

La mission de l’OIF a séjourné au Niger du 14 au 22 octobre 1999. Toutefois, Me El Hadj M’BODJ, empêché, n’a pu y
participer.

II.  LE CONTEXTE POLITIQUE ET JURIDIQUE DU PREMIER TOUR DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE
DU 17 OCTOBRE 1999

A.  Bref rappel historique
• 3 août 1960 : indépendance (ancienne colonie française)

• jusqu’en avril 1974 : régime du parti unique (le RDA) M. Diori Hamani est Président de la République.

• 15 avril 1974 : Coup d’Etat - l’armée prend le pouvoir.

1974-1988 : régime militaire - Président de la République : Général Seyni Kountche

1988-1991 : régime militaire - Président de la République : Général Ali Seybou

• 1991 : Conférence Nationale Souveraine

• 1991-1993 : Transition démocratique : Premier Ministre M. Amadou Cheiffou ; le Général Ali Seybou demeure
Président de la République.

• 1992 : adoption d’une nouvelle Constitution par référendum, le 12 mai.

• 1993 - élections législatives multipartistes (14 février) - élections présidentielles pluralistes (27 mars) : M. Mahamane
Ousmane est élu Président de la République

• 1993-1995 ( janvier) : gestion des institutions et du pays par une coalition de partis de la majorité présidentielle. Suite
à une crise entre les partis alliés et le retrait de certains d’entre eux, le Gouvernement est renversé par l’Assemblée
Nationale et des élections anticipées ont lieu le 12 janvier 1995.
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• janvier 1995 à janvier 1996 : les résultats des élections législatives anticipées entraînent une « cohabitation » entre un
gouvernement dirigé par un Premier ministre de l’opposition devenue majoritaire et un Président de la République qui est
minoritaire à l’Assemblée Nationale.

Cette cohabitation s’est vite révélée conflictuelle au point d’entraîner un blocage des institutions.

• C’est dans ce contexte que, le 27 janvier 1996, le Président Mahamane Ousmane est renversé par des militaires,
dirigés par le Chef d’Etat Major des Forces Armées Nigériennes, le Colonel Ibrahim Mainassara Bare.

Le coup d’Etat a été dénoncé par plusieurs pays et organisations internationales, dont la Francophonie.

En effet, dès le 29 janvier, un communiqué du Conseil Permanent de la Francophonie (CPF) faisait état de la
condamnation énergique, par son Président, le Dr Emile-Derlin Zinsou, du coup d’Etat et de l’appel de la Francophonie au
retour à l’ordre constitutionnel.

Le Président du CPF demandait, en conséquence, à l’Agence de la Francophonie de suspendre, jusqu’à nouvel ordre,
tous les programmes de coopération avec le Niger et, à la demande de la Commission politique, effectuait une mission à
Niamey, du 5 au 9 février 1996, afin d’apprécier les intentions des Autorités du régime transitoire et de rencontrer les
différents protagonistes.

Suite à la présentation des résultats de cette mission, la Conférence Ministérielle de la Francophonie, réunie à Bordeaux,
en février 1996, adoptait une résolution sur le « retour à la vie démocratique et constitutionnelle normale au Niger », et
demandait à l’Agence d’organiser une mission d’appui à ce processus, mission qui s’est déroulée à Niamey du 5 au 9 mars
1996, sous la coordination de la Déléguée Générale à la Coopération Juridique et Judiciaire. Les hautes personnalités
juristes composant la mission et provenant du Bénin, de France, du Gabon et de Madagascar, ont mis, dans ce cadre, leurs
expériences comparées et leurs compétences techniques à la disposition de la Commission constitutionnelle, chargée
d’élaborer les projets de textes fondamentaux (Constitution, Code électoral, Charte des partis politiques, Statut de
l’Opposition, dépolitisation de l’Administration), sur lesquels s’est prononcé le Forum national pour le Renouveau
démocratique qui s’est tenu du 1er au 7 avril 1996 à partir des avant projets de textes élaborés.

• Le 1er avril 1996, le Code électoral était adopté, portant création d’une Commission Electorale Nationale Indépendante
(CENI), la Constitution faisant, pour sa part, l’objet d’un référendum, le 1er mai 1996 (92,34% de oui).

• Le calendrier prévoyait l’organisation de cinq (5) consultations électorales (référendum constitutionnel, élections
présidentielles (1er et 2e tour), élections législatives et élections locales, ainsi que la promulgation des textes.

A cet effet, les partis politiques étaient autorisés, dès le 20 mai, à reprendre leurs activités en vue de la campagne pour
les élections présidentielles fixées aux 7 et 8 juillet 1996.

Ces dernières, observées, notamment, par une mission francophone, se sont déroulées dans la confusion, la CENI ayant
été dissoute, au soir du 1er jour du scrutin, remplacée par une autre structure, dont les travaux n’ont pu être suivis par la
délégation francophone.

Au terme de cette consultation, le Président BARE a été déclaré élu au 1er tour avec 52,22% des voix par la Cour
Suprême, parmi cinq (5) candidats dont l’ancien Président de la République M. Mahamane Ousmane.

Les grands partis politiques, qui avaient chacun un candidat à l’élection, ont protesté, contesté le scrutin et demandé la
reprise de l’élection.

• A partir de cette élection, le Niger a connu, sur le plan politique, de nombreuses tensions. Les partis qui s’opposaient
avant janvier 1996 se sont regroupés en un Front pour la restauration et la défense de la Démocratie (FRDD) réclamant le
départ du Président de la République.

• C’est dans ce contexte que les élections législatives se sont déroulées en novembre 1996. Elles ont été boycottées par
les partis de l’opposition qui continuaient de réfuter les résultats de l’élection présidentielle de juillet. Les résultats ont
donné une Assemblée Nationale entièrement composée d’élus de la mouvance présidentielle, dont les partis de l’opposition
ont demandé, en vain, la dissolution (non prévue par la Constitution), ainsi que de l’organisation de nouvelles élections
législatives.

• Cette situation de crise politique a engendré, en 1997 et 1998, une tension politique et sociale récurrente qui s’est
traduite par des manifestations, casses, incendies, arrestations, marches, revendications systématiques, scissions de partis
politiques, affrontements entre militants de partis d’opposition et forces de l’ordre.

• Des tentatives de décrispation politique ont été entreprises : propositions, aux partis de l’opposition, de participation
au Gouvernement, y compris, semble-t-il, le poste de Premier Ministre ; rencontres directes entre le Président de la
République et les chefs de partis d’opposition.

• L’accalmie politique est revenue avec la signature d’un Protocole d’accord entre le Gouvernement et les partis de
l’opposition (regroupés dans l’AFDS et dans le FRDD), le 31 juillet 1998, accord en dix points portant sur :

– le code électoral ;

– les membres de la CENI ;
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– le fichier électoral ;

– les membres de la chambre constitutionnelle de la Cour Suprême ;

– l’accès équitable aux média d’Etat ;

– la loi sur la presse ;

– le comportement des personnes soumises à l’obligation de réserve ;

– l’utilisation des moyens de l’Etat à des fins partisanes ;

– la restriction des libertés de manifestation ;

– la modification des lois sur la décentralisation.

• 7 février 1999 : élections multipartites municipales, départementales et régionales présentées, alors, comme une étape
de parachèvement du processus de retour à la démocratie.

Une mission francophone d’information et de contacts était présent au Niger, en cette circonstance, avec pour mandat
de « s’informer sur le contexte et les modalités de préparation et de déroulement de ces consultations, afin d’en rendre
compte à la Communauté francophone » dans un rapport adressé au Secrétaire Général de la Francophonie (rapport public
disponible auprès de l’Agence de la Francophonie).

• 7 avril : proclamation, par la Cour Suprême, des résultats des élections locales. La coalition des partis d’opposition
remporte globalement les élections, mais les résultats sont annulés dans près de la moitié des circonscriptions, en raison des
troubles lors des opérations de dépouillement.

• 8 avril : l’opposition appelle à des manifestations pour protester contre cette annulation. Le Rassemblement pour la
démocratie et le progrès (RDP, au pouvoir) dénonce une tentative de diversion orchestrée par l’opposition.

• 9 avril : le Président Mainassara est tué à l’aéroport militaire de Niamey par des membres de la garde présidentielle. Le
Premier Ministre, Ibrahima Hassane Mayaki qualifie le décès du Président « d’accident malheureux ». Il annonce la
dissolution de l’Assemblée Nationale, la suspension des activités des partis politiques et le maintien du gouvernement en
attendant la formation d’un « Gouvernement de transition ».

L’attentat est unanimement condamné, au plan international et notamment par l’Organisation internationale de la
Francophonie, l’Union Européenne, la France, les Etats-Unis, le Nigéria, la Côte d’Ivoire, le Togo, le Tchad, la Libye et de
nombreuses ONG. Plusieurs Etats et organismes internationaux suspendent leur coopération avec le Niger.

• 11 avril : une proclamation des Forces Armées nigériennes annonçait les dispositions arrêtées pour « mettre un terme
au vide institutionnel occasionné par la disparition subite du Président de la République ’, après avoir décidé de :

– la suspension de la Constitution du 12 mai 1996 ;

– la dissolution de l’Assemblée nationale ;

– la dissolution du Gouvernement ;

– la dissolution de la Cour Suprême et son remplacement par une Cour d’Etat composée des 4 Chambres actuelles ;

– la dissolution du Conseil supérieur de la Communication et son remplacement par un Observatoire national de la
Communication ;

– l’annulation des élections régionales, départementales et municipales du 7 février 1999 ;

– la mise en place d’un Conseil de la Réconciliation nationale, dirigé par la Commandant Daouda Mallam WANKE, Chef de
la Garde présidentielle et composé de 14 membres tous militaires, pour l’exercice des Pouvoirs législatif et exécutif au cours
d’une période de transition de 9 mois ;

– du respect des Accords et Traités internationaux auxquels le Niger a régulièrement souscrit.

• 13 avril : le CRN annonce que « l’armée se désengagera de la vie politique au terme d’une transition de neuf mois ; ce
même jour, le Premier ministre Mayaki est reconduit dans ses fonctions. le CRN annonce également qu’il n’y aurait pas
d’« enquête sur la mort du Président, Mainassara » par ailleurs qualifiée de « malencontreux accident » par le Commandant
Wanké. Levée de la suspension des activités des partis politiques.

• 16 avril : formation du nouveau gouvernement. Il comprend 19 membres, dont deux femmes ; les civils sont
majoritaires.

• 19 avril : Le Commandant Wanké annonce la tenue d’élections législatives et présidentielles en novembre pour les-
quelles aucun militaire ne sera déclaré éligible. Le futur Président de la République sera investi le 31 décembre 1999,
précise-t-il.

• 26 avril : Le Conseil Permanent de la Francophonie, réuni le 26 avril 1999 à Paris, sous la présidence de M. Boutros
Boutros-Ghali, Secrétaire Général de la Francophonie, a adopté la résolution suivante : « concernant la situation au Niger »
: le Conseil Permanent de la Francophonie réuni pour sa 32e session à Paris le 26 avril 1999.

Ayant suivi avec gravité les événements tragiques survenus au Niger le 9 avril 1999.

Condamne, très fermement, l’assassinat du Président Ibrahim Mainassara Bare et exprime sa très vive préoccupation face
a coup d’état au Niger.
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Exige que toute la lumière soit faite sur les circonstances de ce drame.

Déplore cette rupture brutale du processus démocratique, contraire à toutes les valeurs fondamentales de la Franco-
phonie.

Exige le rétablissement de l’Etat de droit et des élections dans les plus brefs délais.

Suspend, dans l’attente du rétablissement de la vie constitutionnelle, les programmes de coopération de la Francophonie
à l’égard du Niger, en évitant de pénaliser les populations.

Réserve sa décision de célébrer à Niamey le 30ème anniversaire de la fondation de l’Agence de la Francophonie. »

• 5 mai : l’ex-rebellion toubou exige l’élaboration d’une « charte des minorités ».

• 6 mai : mise en place d’un comité technique « chargé de la préparation des textes fondamentaux », sous l’autorité du
Premier ministre. Ce comité rend les conclusions de ses travaux le 18 mai.

• 29 mai : les travaux du comité technique sont soumis au Conseil consultatif créé par le CRN, le 12 mai 1999, et qui
est chargé de donner un avis sur les projets de textes fondamentaux.

• 30 juin : le projet de constitution de la Vème République nigérienne est remis au CRN par 24 chefs de partis
politiques. Il s’agit, selon ses rédacteurs d’un texte de « compromis entre le régime présidentiel et le régime semi-
présidentiel » et qui prévoit, notamment, l’amnistie pour les auteurs des coups d’Etat du 27 janvier 1996 et du 9 avril 1999.

• 18 juillet : le projet de nouvelle constitution est soumis au référendum. Approuvée, la nouvelle Constitution est
promulguée le 9 août 1999.

• 3 septembre : la Cour suprême arrête la liste des candidats à l’élection présidentielle ; sur les neufs candidats, la Cour
Suprême en retient sept. Il s’agit de MM.

– André Salifou, candidat du parti UPDP - Chamoua ;

– Hamid Algabid, candidat du parti RDP - Jamaa ;

– Mahamadou Issoufou, candidat du parti PNDS-Taraya ;

– Mahamane Ousmane, candidat du parti CDS-Rahama ;

– Moumouni A. Djermakoye candidat du parti ANDP-Zaman Lahiya ;

– Mamadou Tandja, candidat du parti MNDS-Nassara ;

– Amadou Djibo Ali, candidat du parti UNI.

• 12 septembre : M. Amadou Babacar Cissé, dont la candidature n’a pas été retenue, créé un nouveau parti : l’UDR, par
scission du RDP.

• 13 septembre : Les militaires au pouvoir menacent de « révocation immédiate » tous les agents de l’Etat qui ne
s’abstiendraient pas d’attitudes partisanes.

• 22 septembre : l’enquête sur la mort du Président Baré est « classée sans suite » ; protestations d’Amnesty International et
de la famille du défunt.

B.  Le cadre juridique

1.  L’organisation des pouvoirs publics

Pendant la période transitoire, le Niger est dirigé par le Conseil de la Réconciliation Nationale qui exerce « les pouvoirs
exécutif et législatif ». Le « pouvoir » judiciaire a été attribué à une Cour d’Etat. Pendant cette période, du fait de
l’abrogation de la Constitution du 12 mai 1996, les pouvoirs publics sont régis par l’ordonnance n°99-014 du 1er juin 1999.

Devant cette situation de droit transitoire, il est intéressant de dégager les grandes lignes de la nouvelle Constitution.

Constitution de la Vème République du Niger, dont les présentes consultations vont permettre l’élection des principales
autorités (Président et députés), la Constitution du 4 août 1999 est un texte consensuel adopté dans le cadre de la remise en
marche du processus démocratique au Niger, après les événements du 9 avril 1999. Elaboré par un cénacle de juristes
nigériens, revu et corrigé par une assemblée politique représentant l’ensemble des partis politiques et de la société civile au
Niger, le projet de cette constitution a reçu l’aval des autorités militaires dirigeantes, avant de bénéficier de l’onction
populaire, à travers le référendum constitutionnel du 18 juillet (oui : 89,61% ; non : 10,39% : Cour d’Etat, Arrêt n° 99-
01/ch.cons. du 4 août 1999. La Constitution se réfère, notamment, aux « acquis de la République et de l’indépendance », à
« ceux de la Conférence Nationale souveraine » de 1991, ainsi qu’aux principes de la démocratie pluraliste et aux droits de
l’homme, tels que définis par :

– la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 ;

– la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples de 1981 ;

– et à un ensemble de principes et droits fondamentaux énumérés sous le titre II.

Fait notable, l’article 141 de cette Constitution dispose « qu’une amnistie est accordée aux auteurs des coups d’Etat des
27 janvier 1996 et 9 avril 1999. Une loi sera votée à cet effet lors de la première session de l’Assemblée Nationale ».
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1. 1.  Le Pouvoir législatif

Sous l’empire de la Constitution de 1999, le pouvoir législatif est exercé par une chambre unique, l’Assemblée
Nationale, dont les membres portent le titre de député (art. 66).

Les députés sont élus au suffrage universel, libre, direct, égal et secret, pour un mandat de cinq ans. Les députés, au
nombre de 83, sont élus au scrutin proportionnel à un tour avec le système de la plus forte moyenne, sauf dans 8
circonscriptions, dites « circonscriptions spéciales » instituées en vue d’assurer la représentation parlementaire des minorités
nomades et dans lesquelles le système appliqué est le scrutin majoritaire à un tour.

L’Assemblée nationale dispose vis-à-vis du gouvernement, d’un pouvoir de contrôle général pouvant être assorti du vote
d’une motion de censure ou d’un vote de défiance. Elle adopte la loi, dans les domaines prévus à l’article 81 de la
Constitution ; elle adopte les lois de finances (dont le budget annuel) et en contrôle l’exécution, avec l’assistance de la
Chambre des Comptes de la Cour suprême.

1. 2.  Le Président de la République

Aux termes de l’article 35 de la Constitution, « le Président de la République est le Chef de l’Etat. Il incarne l’unité
nationale » et est « au dessus des partis politiques ». Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’unité nationale, de
l’intégrité du territoire, du respect de la Constitution, des traités et accords internationaux. Il assure le fonctionnement des
pouvoirs publics et la continuité de l’Etat.

Le Président de la République est élu pour un mandat de cinq ans, renouvelable une fois, au suffrage universel, libre,
direct, égal et secret, au scrutin majoritaire à deux tours.

Sont éligibles à la Présidence de la République, les nigériennes et les nigériens de nationalité d’origine, âgés de quarante
ans au moins et jouissant de leurs droits civils et politiques.

Le contentieux de l’élection présidentielle relève de la Cour constitutionnelle.

Le Président de la République nomme le Premier Ministre « sur une liste de trois personnes proposées par la majorité ».
L’article 45, alinéa 2 précise que « la majorité est constituée d’un parti ou d’une coalition détenant la majorité de
l’Assemblée nationale ». Après consultation du Premier ministre et du Président de l’Assemblée nationale, il peut dissoudre
l’Assemblée nationale.

L’article 40 précise qu’après la cérémonie d’investiture et dans un délai de quarante huit (48) heures, « le Président de la
Cour Constitutionnelle reçoit publiquement la déclaration sur l’honneur des biens du Président de la République ». Cette
déclaration fait l’objet d’une mise à jour annuelle. Ces dispositions s’étendent au Premier ministre et aux membres du
Gouvernement.

1. 3.  Le Gouvernement

L’article 59 précise que le Premier ministre est le chef du Gouvernement. « Il dirige, anime et coordonne l’action
gouvernementale. Il assure l’exécution des lois. En vertu d’une délégation expresse et pour un ordre du jour déterminé, il
supplée le Président de la République pour la présidence d’un Conseil des ministres ».

La solidarité gouvernementale est aménagée à travers le contreseing des actes du Premier ministre, par les ministres
chargés de leur exécution (art.60).

Aux termes de l’article 61, « le Gouvernement détermine et conduit la politique de la nation. Il dispose de
l’administration et de la force publique. Il peut disposer de la Force armée dans les conditions prévues par la loi ».

Le Gouvernement est responsable devant l’Assemblée nationale.

Les fonctions de membre du gouvernement sont incompatibles avec, notamment, l’exercice de tout mandat
parlementaire.

L’article 65 prévoit qu’« en cas de cohabitation [consécration constitutionnelle de la formule] la défense nationale et les
affaires étrangères sont des domaines partagés entre le Président de la République et le Gouvernement ».

1. 4.  Le pouvoir judiciaire

Le titre VI de la Constitution traite du pouvoir judiciaire qui est « indépendant du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif
». Le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour Constitutionnelle, la Cour suprême, les cours et tribunaux.

La Constitution consacre l’autorité de la chose jugée (art.99) et prévoit l’inamovibilité des magistrats du siège.

La Cour suprême est la plus haute juridiction de l’Etat en matière administrative, judiciaire et des comptes de l’Etat. Elle
réunit donc les attributions traditionnelles d’une Cour de cassation, d’un Conseil d’Etat et d’une Cour des comptes.

La Haute Cour de justice est compétente pour juger le Président de la République en cas de « haute trahison ».
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Pour sa part, la Cour constitutionnelle se présente comme l’une des principales innovations de la Constitution de 1999
qui consacre ainsi l’autonomie de la justice constitutionnelle en droit nigérien, en mettant fin au système de la chambre
constitutionnelle au sein de la Cour suprême.

Aux termes de l’article 103, la Cour constitutionnelle « est la juridiction constitutionnelle compétente en matière
constitutionnelle ». La Cour constitutionnelle assure le contrôle de constitutionnalité des lois, des traités et accords
internationaux, du règlement intérieur de l’Assemblée nationale, et contrôle la répartition des compétences entre le
Parlement (domaine de la loi) et le pouvoir réglementaire. Elle est chargée en outre du « contrôle de la régularité, de la
transparence et de la sincérité du référendum, des élections présidentielles, législatives et locales. Elle est juge du
contentieux électoral et proclame les résultats définitifs des élections ».

La Cour comprend sept membres âgés de quarante ans au moins et nommés pour 6 ans, par décret du Président de la
République, ainsi qu’il suit :

– deux personnalités « ayant une grande expérience professionnelle » dont l’une est proposée par le bureau de l’Assemblée
nationale et l’autre par le Président de la République ;

– deux magistrats élus par leurs pairs ;

– un avocat élu par ses pairs ;

– un enseignant de la Faculté de droit (titulaire au moins d’un Doctorat en droit public) ;

– un représentant des Associations de Défense des Droits de l’Homme reconnu pour sa compétence en droit public.

Le Président de la Cour constitutionnelle est élu par ses pairs, pour un mandat de trois ans, renouvelable.

Les membres de la Cour constitutionnelle sont assermentés et inamovibles. Leur mandat n’est pas renouvelable.

1. 5.  Les autres institutions constitutionnelles

La Constitution prévoit par ailleurs d’autres institutions constitutionnelles, comme le Conseil supérieur de la
Communication (Titre VIII), ou encore la Commission nationale chargée de veiller à la promotion et à l’effectivité des droits
et libertés consacrés [par la Constitution], le cas échéant, conformément aux accords internationaux souscrits par le Niger
(art.13).

En particulier, le Conseil supérieur de la Communication se présente comme « une autorité administrative,
indépendante du pouvoir politique ». Il a pour mission d’assurer et garantir la liberté et l’indépendance des moyens de
communication audiovisuelle et de la presse écrite, dans le respect de la loi.

Il veille au respect de la déontologie en matière d’information et à l’accès équitable et effectif des citoyens, des
associations et des partis politiques aux moyens officiels d’information et de communication, dans les conditions
déterminées par la loi. Il est donc destiné à succéder à l’actuel Observatoire national de la Communication, à l’issue de la
période transitoire.

2.  Le dispositif d’organisation et de contrôle des opérations électorales

Les élections présidentielles et législatives sont régies par un ensemble de textes juridiques et notamment par :

– la Constitution ;

– l’ordonnance n° 99-37 du 4 septembre 1999 portant code électoral ;

– l’ordonnance n° 99-18 du 4 juin 1999 portant composition, organisation, attributions et fonctionnement de l’Observatoire
National de la Communication (ONC), telle que modifiée par l’ordonnance n° 99-22 du 16 juillet 1999, et son décret
d’application, le décret n° 99-206/PCRN/MCC/JS du 8 juin 1999.

Nous étudierons ci-après les principales institutions impliquées dans le processus électoral.

2. 1.  Les Départements ministériels

 2. 1. 1.  Le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire (MIAT)

En raison des compétences reconnues en la matière à la CENI (voir ci-dessous 2.2), le MIAT a perdu la quasi-totalité de
ses prérogatives dans le domaine électoral. A titre d’exemple, c’est le Président de la CENI qui fixe par arrêté, le nombre des
bureaux de vote ainsi que le nombre d’électeurs par bureau de vote, il est vrai, après consultation des autorités
administratives et coutumières (art. 77 du code électoral).

Néanmoins, le MIAT a conservé d’importantes prérogatives dans le domaine de la police des élections : ainsi, il peut
fournir à la CENI, et sur sa demande, une assistance dans le domaine de la « sécurisation » des bureaux de vote (agents des
forces de l’ordre) ; dans le cadre des présentes élections, le MIAT a élaboré un plan national de sécurité pour éviter les
troubles à l’ordre public et pour protéger les électeurs ; il peut accorder, aux candidats qui le souhaitent, une protection
rapprochée. De même, il peut apporter à la CENI un appui logistique.

 2. 1. 2.  Les autres ministères impliqués dans le processus électoral
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Il s’agit essentiellement du Ministère chargé de la Communication et du Ministère de la Justice et des Droits de
l’Homme. Ces institutions sont représentées au sein de la CENI. En particulier, des magistrats président certaines
commissions électorales locales.

2. 2.  La Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) et ses démembrements

Instituée à l’article 9 du Code électoral, la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) est chargée du
recensement électoral, de la gestion du fichier électoral, de l’organisation, du déroulement et de la supervision des
opérations électorales et référendaires.

Dans le cadre de ses attributions, la CENI veille à la bonne exécution des opérations électorales, de leur organisation
matérielle, de l’implantation et de la composition des bureaux de vote et assure le libre exercice des droits des électeurs.

Elle est également chargée de la centralisation des résultats, de la publication des résultats provisoires et de leur
transmission à la Cour constitutionnelle.

La CENI assure la gestion et la conservation du fichier électoral et veille au respect des lois et règlements en matière
électorale ainsi qu’à l’information des électeurs. Elle prend toute initiative et disposition concourant au bon déroulement
des opérations électorales et référendaires.

La CENI jouit de l’autonomie de gestion, d’organisation et de fonctionnement et est « indépendante de tout pouvoir ou
autorité ». Elle dispose d’un secrétariat permanent.

La CENI est présidée par un magistrat du siège proposé par ses pairs ou par une personnalité reconnue pour son
impartialité, sa compétence et son intégrité, nommé par le Président de la République après consultation des partis
politiques. Elle comprend plusieurs membres issus de l’administration (principaux ministères impliqués), à côté desquels
siègent des représentants des partis politiques légalement reconnus (un représentant par parti) et des représentants de la
société civile et notamment des associations de défense des droits de l’homme.

Au plan local, la CENI est relayée par des commissions électorales locales (CEL), présidées par des magistrats du siège et
composées elles aussi sur une base participative.

Les règles de fonctionnement de la CENI (et des CEL) sont prévues, avec une très grande précision, par le code électoral.
On note en particulier le caractère collégial des délibérations.

La CENI, tout comme ses démembrements, apparaît ainsi comme l’autorité exclusive sinon principale en matière
électorale au Niger.

2. 3.  L’Observatoire National de la Communication (ONC)

Institué par l’ordonnance n°99-01 du 11 avril 1999 - la première - semble-t-il - prise par les militaires au pouvoir -,
l’Observatoire National de la Communication est « une autorité administrative de régulation en matière de communication,
indépendante du pouvoir politique » (art. 1er de l’ordonnance n°99-18 du 4 juin 1999). Dans ce cadre et pour ce qui
concerne le processus électoral, l’ONC a pour missions de :

– garantir la liberté de l’information et de la communication ;

– garantir l’indépendance, notamment en matière d’information, des médias publics, de la radio, de la télévision et de la
presse écrite ;

– garantir l’accès équitable des partis politiques, des syndicats et des associations aux médias publics ;

– fixer les conditions de production, de programmation et de diffusion des émissions officielles des organes de
communication lors des campagnes électorales.

L’ONC se compose d’une assemblée regroupant des représentants de l’administration, des médias publics, des médias
privés, un représentant du collectif des Associations de Défense des droits de l’Homme et un représentant de la CENI. Le
président de l’Observatoire est élu par ses pairs, au scrutin majoritaire à deux tours.

Bien que le champ de ses attributions excède le cadre du processus électoral, l’ONC apparaît comme une institution de
premier plan en la matière.

2. 4.  La Cour d’Etat

La Cour d’Etat est l’organe juridictionnel qui a remplacé la Cour suprême, à la faveur de l’avènement du régime
militaire. Mais au-delà de la nouvelle dénomination, les changements intervenus en matière électorale sont mineurs : au
sein de la Cour d’Etat, une chambre constitutionnelle fonctionnant, en matière de procédures, à l’identique de la chambre
constitutionnelle de la Cour suprême, est chargée de traiter les contentieux en matière électorale et de proclamer les
résultats définitifs des élections.

2. 5.  Les partis politiques

En tant qu’ils concourent, aux termes de l’article 9 de la Constitution, à « l’expression des suffrages », les partis politiques
peuvent être considérés comme des institutions impliquées dans le processus électoral, et l’on note que le dernier alinéa de
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l’article 9 dispose : « Les partis à caractère ethnique, régionaliste ou religieux sont interdits. Aucun parti ne saurait être créé
dans le but de promouvoir une ethnie, une région ou une religion, sous peine de poursuites judiciaires.

Au Niger, à l’heure actuelle, on dénombre 27 partis politiques légalement reconnus dont cinq à six semblent justifier
d’une longue période de présence effective sur la scène politique.

III.  L’OBSERVATION DES SCRUTINS

L’observation du premier tour de l’élection présidentielle du 17 octobre 1999.

A.  Observations avant le jour du scrutin (du 14 au 16 octobre)

1.  Méthodes de travail de la mission - médiatisation - coordination avec les autres observateurs

1. 1.  Méthodes de travail

La mission de la Francophonie a tenu une première séance de travail au cours de laquelle le Président a rappelé le
mandat de la mission et la nécessité pour celle-ci de ne pas outrepasser ses compétences qui se limitent à l’observation du
scrutin, sans parti-pris. Dans ce cadre, la mission s’est félicitée de la mise à disposition de ses membres, par la Délégation
aux Droits de l’Homme et à la Démocratie, de dossiers complets comprenant l’ensemble des informations et documents
utiles, dont, notamment, plusieurs rapports de mission d’observation.

En ce qui concerne le problème particulier des relations de la mission de la Francophonie avec les autres observateurs,
les membres de la mission Francophone ont estimé que leur action devait viser deux objectifs :

– assurer à leur processus d’observation toute l’autonomie nécessaire à un examen objectif ;

– inscrire, si possible, leur action dans le cadre plus général de la coordination avec les observateurs internationaux et
nationaux présents.

Dans ce cadre, le président de la mission de la Francophonie a souligné en particulier les instructions données à la
mission et relatives à la nécessité de travailler en étroite coordination avec la mission d’observation dépêchée par l’OUA au
Niger.

Cette première réunion a été suivie de nombreuses autres réunions et contacts informels entre les membres de la
mission, réunions et contacts qui ont permis d’échanger les informations, de partager les avis au fur et à mesure qu’ils se
formaient, et d’harmoniser les points de vue.

Par ailleurs, c’est au cours de ces mêmes réunions que le bilan de l’observation du scrutin et les communiqués et
éléments du rapport final de la mission ont été préparés.

1. 2.  Médiatisation

La mission a rendu public, à son arrivée, un communiqué expliquant l’objet de la mission, sa composition et ses
méthodes de travail.

Par ailleurs, l’un des membres de la mission, M. SAGBO a donné une brève interview à la télévision du Niger, le jour du
scrutin.

Enfin, les conclusions provisoires ont été consignées, dans des conditions dont le détail sera donné ci-après, dans le
communiqué rendu public le 18 octobre au nom de tous les observateurs internationaux.

1. 3.  Coordination avec les autres observateurs

 1. 3. 1.  Compte tenu des instructions reçues des autorités de l’OIF, la mission de la Francophonie a tenu plusieurs
réunions de coordination avec la mission de l’OUA - laquelle mission avait reçu les mêmes instructions de la part des

autorités de l’Organisation africaine.

Ces réunions de coordination ont été grandement facilitées par la coopération désormais traditionnelle entre les deux
Organisations, en particulier dans le domaine de l’observation des processus électoraux en Afrique.

A l’issue de ces réunions, il a été retenu que :

– les deux missions travailleraient de manière individualisée sur le plan formel, en ce qui concerne l’observation des
préparatifs de l’élection, avec, toutefois, l’organisation de plusieurs réunions et contacts pour l’échange des points de vue et
la concertation ;

– les deux missions procéderaient à une observation conjointe du scrutin, avec l’envoi, sur le terrain, d’équipes binaires ;

– les deux missions adopteraient une même attitude en ce qui concerne les relations avec les autres observateurs
internationaux, à savoir la concertation, mais dans le cadre de l’autonomie.
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 1. 3. 2.  Pour ce qui est des relations avec les autres observateurs internationaux, le Chef de la mission francophone,
accompagné de certains membres de la mission, a tenu une réunion avec le Secrétariat de l’Assistance Electorale des
Nations Unies, structure ad hoc mise en place au Niger à l’effet de coordonner l’activité de l’ensemble des observateurs
internationaux, y compris ceux de la Francophonie, dont le déploiement était prévu pour s’inscrire dans le dispositif

international créé à cette fin.

Après avoir donné à la mission francophone des informations sur la structure de la coordination générale, ses méthodes
et moyens d’action, le représentant des Nations Unies a fait part de la volonté des autorités nigériennes d’obtenir, dans la
mesure du possible, un seul communiqué pour tous les observateurs et ce, pour éviter, semble-t-il, la confusion qui pourrait
résulter de communiqués multiples.

En réponse, la mission de la Francophonie a souligné son accord de principe sur l’élaboration d’un tel communiqué,
mais qu’elle se réservait le droit d’émettre un communiqué individuel ou conjoint avec des observateurs particuliers, en
l’occurrence la mission OUA, si la teneur du communiqué proposé ne lui paraissait pas refléter son propre point de vue.

Ce point de vue de la mission de la Francophonie a été partagé par la mission de l’OUA.

2.  L’état des préparatifs à la veille du scrutin

2. 1.  Entretiens avec les acteurs concernés

 2. 1. 1.  Entretien avec la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) (14 octobre)

La mission de la Francophonie a rendu visite à la CENI pour s’enquérir de l’état d’avancement des préparatifs. Le
Président de la CENI a fait un exposé complet sur les initiatives prises par son institution - ou par d’autres - en vue de
garantir la transparence et la liberté du scrutin. Dans ce contexte, il a en particulier souligné la décision prise par les
autorités nigériennes de sanctionner les fonctionnaires et agents publics qui ne feraient pas preuve, pendant le processus
électoral, d’une totale neutralité vis-à-vis des candidats et des partis politiques en lice. Le Président de la CENI a ensuite fait
le point de l’état des préparatifs de l’élection et a estimé que l’ensemble des dispositions avaient été prises, à temps, pour
permettre le déroulement normal du scrutin, mais aussi le dépouillement des bulletins au niveau local et national. Dans ce
cadre, il a tenu à féliciter l’OIF pour sa contribution financière et matérielle au bon fonctionnement du processus.

 2. 1. 2.  Entretien avec le Président de l’Observatoire national de la Communication (ONC) (15 octobre)

Au cours de cet entretien, le président de l’ONC a développé, devant la mission de la Francophonie, l’ensemble des
initiatives et dispositions prises par son institution en vue de garantir l’accès équitable aux média d’Etat pendant la
campagne électorale. Il s’est en particulier appesanti sur la composition de l’ONC qui procède d’une gestion participative et
consensuelle du secteur par l’ensemble des acteurs publics et privés, et sur les méthodes de prise de décision au sein de
l’institution qui privilégient le tirage au sort, en présence de « témoins privilégiés », pour déterminer l’ordre et les modalités
de passage des candidats dans les média. Le président de l’ONC a également souligné la décision des pouvoirs publics de
garantir la neutralité des agents publics au cours du processus électoral. Il a toutefois affirmé que le déroulement normal de
la campagne électorale dans les média officiels avait été interrompu par le mouvement de grève observé par un syndicat des
agents du secteur de l’information. Mais il espérait, avec la levée de ce mouvement de grève deux jours avant le scrutin,
combler le retard en ce domaine.

La mission a pu prendre connaissance du matériel technique dont dispose l’ONC pour l’exécution de sa mission et qui
semble être adapté et performant.

 2. 1. 3.  Entretien avec les représentants de certains candidats (15 et 16 octobre)

Au cours de ces deux journées et compte tenu de son calendrier de travail, la mission de la Francophonie a eu des
entretiens avec les représentants de quatre des sept candidats. Ces entretiens ont eu lieu avec des délégations des partis
PNDS (candidat : M. Issoufou), MNSD (candidat : M. Tandja), CDS (candidat : M. Ousmane) et du RDP (candidat : M.
Algabid).

A une exception près, ces délégations ont déclaré que l’ensemble des dispositions avaient été prises pour assurer un bon
déroulement du scrutin. Elles se sont félicitées de la neutralité des pouvoirs publics et ont estimé que les présentes élections
constituaient un défi majeur pour la réussite du processus de retour à une vie démocratique. Elles ont en particulier souligné
le caractère paisible et dépassionné de la campagne et témoigné de la neutralité des institutions impliquées, la CENI et
l’ONC en particulier.

2.1.4. Entretien avec le Président de la Cour d’Etat

Au cours de cet entretien, le Président de la Cour d’Etat a expliqué à la mission le rôle, la composition et les
compétences de la Cour d’Etat en matière d’élection du Président de la République. Il a souligné qu’en la matière, la Cour
d’Etat (chambre constitutionnelle) était compétente pour la proclamation des résultats définitifs des élections et l’examen des
requêtes en annulation. Il a estimé, qu’eu égard à son expérience, qui est celle de l’ancienne Cour suprême en la matière, la
Cour d’Etat était en mesure d’exercer ses attributions, le moment venu.
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2. 2.  Observation sur le terrain (14-15-16 octobre)

La mission s’est rendue à des réunions électorales de clôture organisées par certains candidats (MNSD, RDP, PNDS) et a
pu se rendre compte du caractère paisible et dépassionné de la campagne, constatation par ailleurs confirmée par
l’ensemble des interlocuteurs rencontrés lors des trois jours précédant le scrutin.

B.  Observation pendant le jour du scrutin (17 octobre)

1.  Déploiement de la mission

Pour l’observation du scrutin, la mission de la Francophonie – à laquelle s’est adjoint, pour la circonstance, la mission
de l’OUA –, s’est repartie en quatre (4) équipes, conformément au tableau ci-après :

Composition de l’équipe Secteur observé Département

– M. Kassem (OIF)

– M. Diawara (OUA)

– Mme Dumont (OIF)

Niamey (Secteur III) Niamey

– M. Klein (OIF)

– M. Ba (OUA)

Kollo, Dosso Dosso

– M. Dabezies (OIF)

– M. Laid (OUA)

Tillabéry Tillabéry

– M. Sagbo (OIF)

– M. Bouboutt (OIF)

Balléyara Balléyara

Ce plan de déploiement a été arrêté en concertation avec la coordination générale des observateurs de l’ONU. Toutes
les équipes disposaient de véhicules et de formulaires d’observation, en nombre suffisant. Elles ont quitté Niamey à temps
avant l’ouverture des bureaux de vote pour revenir après l’observation d’une ou plusieurs séances de dépouillement des
votes.

Le rapport d’observation de chacune de ces équipes a permis, lors d’une réunion tenue le 18 octobre de faire la synthèse
des observations sur les opérations de vote et de dépouillement et a servi à l’élaboration du communiqué sanctionnant
l’observation. Le contenu de ces rapports est synthétisé ci-après.

2.  Synthèse des observations

2. 1.  Organisation et fonctionnement des bureaux de vote

 2. 1. 1.  Localisation, ouverture et clôture, matériel électoral

• Localisation : les bureaux de vote visités par la mission étaient installés, pour l’écrasante majorité d’entre eux, dans
des bâtiments scolaires en dur, abritant deux à trois bureaux de vote. Il en résultait une répartition spatiale assez
convenable.

• Heures d’ouverture et de clôture : l’ouverture des bureaux de vote prévue à 8 heures, s’est faite, dans certains cas,
avec un léger retard, 9 dont la pointe se situe à 9h30 pour un bureau. Cette situation s’explique par le retard de certains
membres des bureaux de vote et surtout par les délais nécessaires à la mise en place de l’isoloir.

La clôture du scrutin s’est faite, en général, à l’heure réglementaire (19 heures), sauf quand il y avait des électeurs en
attente – chose plutôt rare.

• Matériel électoral : d’une manière générale, le matériel des bureaux de vote était complet et adéquat, même, si dans
certains cas, il n’a été acheminé qu’avec retard. Les observateurs ont pu noter cependant que :

– les lampes tempêtes n’avaient été apportées qu’avant la clôture du scrutin, mais assez tôt pour permettre le déroulement
ininterrompu du scrutin.

– L’urne était transparente de tous côtés et scellée par un dispositif en plastique mais non par des cadenas.

– L’isoloir était confectionné de diverses méthodes parfois originales qui dénotent de l’ingéniosité des membres des bureaux
de vote.

– Les bulletins et enveloppes étaient fournis en quantité suffisante.

– L’encre indélébile était de bonne qualité.

– Des listes d’émargement informatisées (confectionnées pour les besoins du référendum du 18 juillet) étaient disponibles
dans tous les bureaux de vote.
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Les listes électorales n’étaient pas affichées.

– Devant certains bureaux, les cartes d’électeurs non distribuées étaient exposées.

– Pour l’un des bureaux de vote visités, le nombre de ces cartes non distribuées était très élevé. Certaines de ces cartes ont
pu être récupérées par les titulaires, en vue du vote.

 2. 1. 2.  Les membres des bureaux de vote

Les membres des bureaux de vote étaient présents, sauf les quelques cas signalés de retard à l’ouverture, et au complet.
Ils ont fait preuve de compétence, d’esprit d’initiative voire d’ingéniosité (pour la confection de l’isoloir) et de discipline. On
note néanmoins quelques lacunes en matière de formation dans le domaine électoral, mais cette lacune a été comblée
grâce à la disponibilité dans les bureaux, des textes juridiques et d’un Guide de l’électeur élaboré par la CENI.

 2. 1. 3.  Les représentants des candidats

Les représentants des candidats, accrédités par les partis concernés se retrouvaient dans les bureaux. En moyenne
cependant, seuls cinq candidats sur sept étaient représentés. Cette situation s’explique par le fait que certains partis
politiques en lice n’avaient pas une forte représentation au niveau local.

 2. 1. 4.  Les forces de l’ordre

Les agents de la force publique ont fait, en général, preuve d’une présence discrète. Néanmoins la délégation a pu
relever la présence d’un agent de la force publique, en armes, à l’intérieur du bureau de vote. Mais il s’est agi de faits
rarissimes, sans doute dus à l’inexpérience.

2. 2.  Le déroulement du scrutin

Les quatre équipes OIF-OUA ont pu visiter une centaine de bureaux de vote environ, le 17 octobre, pendant le
déroulement du scrutin.

 2. 2. 1.  . Le nombre d’inscrits

Le nombre d’inscrits par bureau de vote était en moyenne de six cents, ce qui est acceptable. Le scrutin a entraîné une
mobilisation générale de toutes les couches de la population, et l’on note en particulier une présence soutenue des femmes
et des jeunes. Le vote s’est déroulé dans le calme, la discipline et la tolérance. La propagande - et la violence - à l’intérieur
du bureau de vote ou dans ses abords, n’a pas été relevée.

On a pu noté, cependant, quelques difficultés en matière d’identification des électeurs (absence de pièces d’identité ou
discordance entre les références de la carte d’identité et celles des pièces d’identité).

 2. 2. 2.  Le dépouillement du scrutin

Les équipes OIF-OUA ont assisté aux séances de dépouillement dans quelques bureaux de vote (4 à 6, par équipe). Le
dépouillement a été entamé « sans désemparer ». Il s’est déroulé dans la concertation, le calme et la concorde. Les résultats
du dépouillement n’ont pas été contestés. On a noté, toutefois, l’absence d’un espace de dépouillement fonctionnel (tables -
bancs assemblées) et surtout l’absence d’éclairage suffisant.

3.  Observation et activités des missions après le scrutin du 17 octobre

3. 1.  Réunion de coordination de la mission de la Francophonie (18 octobre)

Le lendemain du scrutin, à 8h30, les membres de la mission OIF ont tenu une réunion de coordination consacrée à
l’étude des rapports d’observation et aux conclusions provisoires à tirer de l’élection.

Après un échange de vues fructueux caractérisé par une appréciation concordante du scrutin, les membres de la mission
ont convenu d’un projet de communiqué faisant état d’une bonne préparation de l’élection et d’un bon déroulement du
scrutin et estimant que ce dernier s’était déroulé « conformément aux prescriptions du code électoral nigérien, dans le
calme, la sérénité, la transparence et l’honnêteté ».

3. 2.  Réunion de coordination avec la mission de l’OUA (18 octobre)

La même journée, à 11h, la mission OIF a tenu une réunion de coordination avec la mission OUA. Les deux missions
étant - facilement - tombées d’accord sur la teneur du projet de communiqué présenté par la mission OIF, ce projet a été
adopté, sous réserve de légères modifications de forme visant à en faire un communiqué conjoint OIF-OUA.

3. 3.  Réunion de coordination avec le PNUD et les autres observateurs internationaux (18 octobre)

A 14h, les deux missions OIF et OUA se sont rendues dans les locaux du Secrétariat de l’Assistance Electorale des
Nations Unies à Niamey, pour assister à une réunion de coordination de l’ensemble des observateurs internationaux.
Assistaient à cette réunion des observateurs relevant des Etats et entités suivants :
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– la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest ;

– la Communauté des Etats Sahélo-sahariens ;

– l’OIF, conjointement avec l’OUA ;

– le Bénin ;

– le Burkina Faso ;

– le Canada ;

– la Côte d’Ivoire ;

– le Danemark ;

– la Libye ;

– le Maroc ;

– le Nigeria ;

– le Togo ;

– les ONG : Association des Jeunes des Pays de l’UMOA, la Conscience Africaine et l’Observatoire international des
Libertés et Médias.

Sur proposition de la mission OIF-OUA, le projet de communiqué OIF-OUA a été examiné par un comité restreint, et
adopté, avec de très légères modifications, par l’ensemble des observateurs. L’ambassadeur Diawara, chef de la mission
OUA a été désigné pour lire le communiqué conjoint, au nom de tous les observateurs, formalité qui a été accomplie, le
même jour, à 18 heures au Siège de la CENI, au Palais des Sports de Niamey.

Voici la teneur de ce communiqué des observateurs internationaux :

« COMMUNIQUE CONJOINT DES OBSERVATEURS INTERNATIONAUX
SUR L’OBSERVATION DU SCRUTIN ET DU DEPOUILLEMENT

DU PREMIER TOUR DE L’ELECTION PRESIDENTIELLE
DU 17 OCTOBRE 1999 AU NIGER

A l’invitation du Gouvernement du Niger, les organisations internationales, Etats et organisations non-gouvernementales
suivants ont envoyé au Niger des délégations pour l’observation du premier tour de l’élection présidentielle du 17 octobre
1999 : la Communauté économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest, la Communauté des Etats sahelo-sahariens,
l’Organisation internationale de la Francophonie conjointement avec l’Organisation de l’Unité Africaine, le Bénin, le
Burkina-Faso, le Canada, la Côte d’Ivoire, le Danemark, la Libye, le Maroc, le Nigeria, le Togo, l’Association des Jeunes des
Pays de l’Union économique et monétaire Ouest Africaine, la Conscience Africaine et l’Observatoire international des
Libertés et des Médias. L’ensemble de ces équipes d’observateurs internationaux a accompli sa mission sous la coordination
du Secrétariat de l’Assistance électorale des Nations Unies.

Certaines délégations ont rencontré les Institutions impliquées dans la préparation du processus électoral : les autorités
politiques, d’une part, et les institutions administratives, d’autre part. Ces différentes autorités et institutions ont donné aux
délégations l’assurance que cette préparation s’était effectuée dans de bonnes conditions d’ensemble et que l’on pouvait en
conséquence espérer un déroulement normal du scrutin.

Certaines délégations ont également reçu les représentants de la plupart des candidats. Tous, à une exception près, ont
confirmé les déclarations des autorités en place et ont estimé que la préparation des élections s’était faite dans le dialogue et
dans le respect de l’équité entre les différents candidats. Ils estimaient donc que le premier tour des élections présidentielles
pourrait se dérouler sous des auspices favorables.

Les différentes équipes d’observateurs internationaux ont visité, le dimanche 17 octobre, environ 580 bureaux de vote
dans toutes les régions du pays. Le personnel des bureaux de vote, les représentants des partis politiques ainsi que les
électeurs ont fait preuve d’un grand sens des responsabilités qui a permis à l’élection de se dérouler dans le calme et sans
violence. Le secret du vote et l’honnêteté du scrutin ont, dans l’énorme majorité des cas, été garantis, en l’absence d’actes
de fraude ou d’intimidation. Ces informations se sont vues confirmées par le biais des contacts que certaines équipes ont pu
avoir avec des observateurs nationaux au cours de la journée. Le dépouillement s’est également déroulé de façon normale,
en conformité avec le code électoral, et la présence, dans la plupart des cas, de représentants des candidats, ainsi que
d’observateurs nationaux, a contribué à la transparence du processus dans la quasi totalité des bureaux observés.
L’acheminement des procès-verbaux à destination des bureaux locaux de la Commission électorale nationale indépendante
(CENI) n’a donné lieu à aucun incident important, pas plus que la consolidation des résultats à cette échelle.

Les équipes ont toutefois relevé quelques insuffisances, d’étendue limitée,
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notamment :

• l’ouverture tardive d’un certain nombre de bureaux de vote ;

• des difficultés fréquentes d’identification des électeurs et de distribution des cartes;

• le manque d’éclairage suffisant pour le dépouillement du scrutin dans la très grande majorité des bureaux de vote ;

• dans des cas très isolés, l’absence de moyen de transport du matériel électoral.

Ces problèmes ne sont cependant pas substantiels. Ils n’ont pas affecté le bon déroulement du scrutin dans les bureaux
qui ont fait l’objet de l’observation.

En conséquence, les observateurs internationaux estiment que, pour ce qu’ils ont pu constater au moment présent, le
premier tour de l’élection présidentielle s’est déroulé conformément au code électoral nigérien, dans le calme, la sérénité, la
transparence, et l’honnêteté.

Un rapport consolidé sur l‘ensemble du processus électoral sera produit dans un délai de 10 jours par le Secrétariat de
l’Assistance électorale des Nations Unies.

Niamey, le 18 octobre 1999, à 18h. »

En conclusion, il y a lieu de souligner la célérité avec laquelle ce communiqué a été élaboré (par la mission OIF) et
adopté par une si large audience : cela procède du consensus qui a caractérisé le processus d’observation mais aussi de la
transparence des élections observées.

• Audience du Premier ministre (19 octobre)

La mission de l’OIF a été reçue le 19 octobre à 11 heures, en audience par Son Excellence M. Ibrahim Assane Mayaki,
Premier Ministre de la République du Niger. L’audience a été organisée à la demande du Premier Ministre.

Au cours de cette audience, le Premier Ministre a tenu, au nom des Autorités de la République du Niger, à transmettre
un message en « deux points » :

– Les Autorités du Niger tiennent à féliciter, à titre individuel, les observateurs de la Francophonie, pour leur esprit
d’objectivité et de sacrifice.

– Les Autorités du Niger tiennent à féliciter l’Organisation Internationale de la Francophonie pour sa précieuse collaboration
en ce qui concerne les élections et à lui exprimer toute leur reconnaissance pour ses efforts en vue d’éviter un isolement du
Niger, à la suite des événements du 9 avril 1999.

Visiblement, les Autorités nigériennes appréciaient les activités de la Francophonie et en particulier le rôle déterminant
joué par la mission OIF pour parvenir à un communiqué conjoint (objectif et positif) de l’ensemble des observateurs inter-
nationaux. A l’issue de l’audience, le Premier Ministre Mayaki a souhaité le raffermissement de la coopération entre son
pays et l’OIF, en vue de parachever l’ancrage de l’Etat de droit au Niger.

4.  Visite au Ministère des Affaires Etrangères et de l’Intégration Africaine (19 octobre)

Il s’agissait d’une visite de courtoisie car Mme le Ministre Aîchatou Mindaoudou était en consultation médicale en
France à la suite d’un accident de la circulation.

La mission OIF a saisi cette occasion pour demander à M. le Secrétaire général du Ministère de transmettre ses vœux à
Mme le Ministre et de l’informer des résultats de l’observation.

En marge de cette visite, la mission OIF s’est rendue dans les bureaux de la Commission Nationale nigérienne pour la
Francophonie où elle a été reçue par le Secrétaire Général de la Commission S.E. M. l’Ambassadeur Moumouni
Djermakoye. Elle a pu ainsi se rendre compte du caractère fonctionnel de cette Commission.

5.  Centralisation et proclamation provisoire des résultats (17, 18 et 19 octobre)

Selon le code électoral nigérien, le recensement des suffrages se fait à trois niveaux : en premier lieu, au niveau du
bureau de vote qui en dresse procès-verbal, adressé au président de la Commission Electorale locale (CEL).

La CEL effectue, à son siège, le recensement des votes et en dresse procès verbal qu’elle transmet au Président de la
CENI. La CENI procède à son tour au recensement général, proclame les résultats provisoires et transmet les procès-verbaux
et l’ensemble des pièces relatives aux opérations électorales à la Cour d’Etat qui doit procéder, après vérification, à la
proclamation des résultats définitifs.

Le communiqué conjoint des observateurs internationaux note à ce sujet que « l’acheminement des procès-verbaux à
destination des [CEL] n’a donné lieu à un aucun incident important, pas plus que la consolidation des résultats à cette
échelle ».
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En ce qui concerne la transmission des procès-verbaux vers la CENI, elle s’est déroulée, elle aussi, semble-t-il, sans
incident majeur, puisque la CENI a pu procéder, dans la soirée du 19 octobre (48 heures après le scrutin !) à l’annonce des
résultats provisoires et ce, dans les termes suivants :

– M. Mamadou Tandja (MNSD) : 617.554 voix, soit 32,30% des suffrages ;

– M. Mahamadou Issouffou (PNDS) : 435.693 voix, soit 22,78% des suffrages ;

– M. Mahamane Ousmane (CDS) : 430.571 voix, soit 22.52% des suffrages ;

– M. Hamid Algabid (RDP JAMAA) : 207 658 voix, soit 10,86% des suffrages ;

– M. Adamou Djermakoye Moumouni (ANDP) 147 979 voix, soit 7,74% des suffrages ;

– Pr. André Salifou (UPDP CHAMOUA) 39 797 voix, soit 2,08% des suffrages ;

– M. Amadou Ali Djibo (UNI) 32 947 voix, soit 1,72 % des suffrages.

Le taux de participation est de 43,66%

En conséquence, le deuxième tour de l’élection présidentielle opposera les candidats Mamadou Tandja (MNSD) et
Mahamadou Issoufou (PNDS)).

6.  Réactions des candidats

Les réactions des candidats sont rapportées ci-dessous au point III-2 -B.

7.  Proclamation des résultats par la Cour d’Etat

La Chambre Constitutionnelle de la Cour d’Etat a proclamé les résultats du premier tour dans son arrêt n° 99-
05/CH.CONS. du 30 octobre 1999, aux termes duquel elle a globalement confirmé les résultats, tels que proclamés par la
CENI.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS RELATIVES AU SCRUTIN DU 17 OCTOBRE 1999

Aux termes de l’observation, en étroite collaboration avec la mission de l’OUA, du 1er tour de l’élection présidentielle au
Niger du 17 octobre 1999, la mission de la Francophonie estime que :

• les Autorités du Niger et la société civile nigérienne ont démontré au cours de cette élection, leur volonté de parvenir,
dans des délais très courts, à la mise en place d’institutions démocratiques, mettant ainsi fin à la période transitoire ouverte
par les événements du 9 avril 1999 ;

• les Autorités du Niger et la société civile nigérienne semblent avoir tiré à cette occasion les leçons (des échecs) de
l’expérience passée, comme en dénote la teneur de la nouvelle Constitution qui réglemente avec précision les rapports
entre l’Exécutif et le Législatif, à la lumière de l’expérience de la « cohabitation » vécue sous le régime du Président
Ousmane ;

• un large consensus semble se dégager au sein de la classe politique nigérienne, dans son ensemble, quant à la
nécessité d’ancrer durablement l’Etat de droit et surtout sur la nécessité de promouvoir une « gouvernance » consensuelle
(tous les leaders politiques savent qu’ils ne peuvent gouverner avec leurs seuls partis politiques et qu’ils ont besoin
d’alliances) ;

• la campagne électorale et le scrutin se sont déroulés convenablement, dans une atmosphère détendue. Au cours de
ces échéances, le peuple nigérien a tenu à jouer un rôle d’arbitre entre les forces politiques et montrer son attachement à la
démocratie et à la paix ;

• la communauté internationale, au premier rang de laquelle figure la Francophonie, a apporté un soutien à la tenue de
ces élections dont elle a, par ailleurs, observé le déroulement, sans entrave.

En conséquence, la mission de l’Organisation Internationale de la Francophonie recommande :

• l’envoi d’une mission de la Francophonie, de préférence, conjointement avec une mission de l’OUA, pour
l’observation du 2ème tour de l’élection présidentielle, et des élections législatives, scrutins prévus le 24 novembre 1999 ;

• l’examen, dans une perspective favorable, des requêtes d’assistance formulées éventuellement par les Autorités du
Niger, en vue de la préparation et de la tenue des prochaines échéances électorales ;

• la poursuite active du processus d’accompagnement par la Francophonie, du mouvement de réforme au Niger visant
l’ancrage de l’Etat de droit.

La mission de l’OIF tient à adresser ses vifs remerciements au Secrétaire Général de la Francophonie pour la confiance
et le mandat dont il l’a honorée, aux Autorités politiques et au Peuple de la République du Niger pour leur accueil et leur
coopération et à tous les partenaires internationaux, pour le travail accompli ensemble, en vue du renforcement de la
démocratie au Niger.
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IV.  L’OBSERVATION DU SECOND TOUR DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ET DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
DU 24 NOVEMBRE 1999

A.  Génése et déroulement de la mission

1.  Envoi de la mission d’observation - coordination avec l’OUA

Par lettre en date du 10 novembre 1999, Mme Christine Desouches, Délégué aux Droits de l’homme et à la Démocratie
informait Mme Aïchatou Mindaoudou, Ministre des Affaires étrangères et de l’intégration africaine de la République du
Niger que « suite [au rapport] de la mission francophone d’observation lors du premier tour des élections présidentielles du
17 octobre (...), Son Excellence Monsieur Boutros Boutros-Ghali avait décidé de dépêcher une délégation francophone pour
le deuxième tour de l’élection présidentielle et les élections législatives (...) du 24 novembre 1999 ».

La lettre mentionnait, par ailleurs, que la mission francophone inscrirait son action « dans le cadre de la coordination
mise en place sous l’égide des Nations Unies ’et ce, comme au premier tour, « en étroite concertation avec l’OUA ». Elle
informait les Autorités du Niger que comme pour le premier tour, également, Maître Saïdou Agbantou était mis à la
disposition de la CENI, « en particulier pour la formation de ses membres et, de façon générale, des agents électoraux. »

Par courrier du même jour, Mme le Délégué aux Droits de l’homme et à la Démocratie informait M. Said Djinit,
Secrétaire Général Adjoint de l’OUA, de la décision d’envoyer une mission d’observation francophone et réitérait l’intérêt
de l’Organisation Internationale de la Francophonie à « oeuvrer, à nouveau, en concertation, avec les observateurs de
l’OUA ».

2.  Composition de la mission conjointe d’observation

La mission conjointe OUA - la Francophonie, co-présidée par Messieurs les Ambassadeurs M. Mamadi Diawara (OUA)
et Mahmoud Kassem (OIF), comprenait les membres suivants :

• Au titre de l’OIF

– M. Cyril Sagbo (Bénin), ancien Ambassadeur ;

– M. Mahama Sawadogo (Burkina Faso), député (Assemblée Parlementaire de la Francophonie)

– M. Marcel Parent (Canada), ancien Député ;

– M. Charles Zorgbibe (France), Professeur à l’Université de Paris I;

– Maître Kassoum Tapo (Mali), Avocat, ancien Président de la Commission Electorale ;

– M. Ahmed Salem Ould Bouboutt (Mauritanie), Conseiller du Premier Ministre ;

– M. Claude Schluchter (Suisse), député, (Assemblée Parlementaire de la Francophonie).

• Au titre de l’OUA

– M. Mamoudou Kane (Mauritanie), Division des conflits OUA ;

– M. Casimir M’Pierre (Congo);Chargé d’affaires à l’Ambassade du Congo à Addis Abeba

– M. Seddik Saoudi (Algérie), Sous-directeur, Ministère des Affaires Etrangères ;

– M. Laid Bouali (Algérie), Ministère des Affaires Etrangères ;

– M. Mamadou Ba (Sénégal), Ambassade du Sénégal à Addis-Abeba.

M. Ahmed Salem Ould Bouboutt a assuré les fonctions de rapporteur.

La coordination technique de la mission a été exercée par Mme Marie-Catherine Dumont, Délégation aux Droits de
l’Homme et à la Démocratie.

La mission conjointe a séjourné au Niger du 18 au 27 novembre 1999.

B.  LE CONTEXTE POLITIQUE DU SECOND TOUR DE L’ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE ET DES ÉLECTIONS
LÉGISLATIVES

• 20 octobre 1999 : M. Mamadou Tandja, arrivé en tête du premier tour de l’élection présidentielle s’est déclaré prêt à
rechercher « la stabilité politique au Niger ». Pour sa part, M. Mahamadou Issoufou arrivé en seconde position a « félicité le
peuple nigérien pour la grande maturité dont il a fait preuve » et les Autorités de la transition « pour avoir respecté leurs
engagements » et permis le déroulement du premier tour dans la transparence.

• 22 octobre 1999 : Les candidats Tandja et Issoufou sont reçus par le Commandant Wanké, Président du CRN,
l’instance militaire dirigeante du Niger.

• 30 octobre 1999 : La Cour d’Etat du Niger valide les résultats du premier tour. MM. Tandja et Issoufou se retrouveront
au second tour. Aucune requête aux fins d’annulation n’a été signalée par la Cour d’Etat.

• 3 novembre 1999 : début de la campagne pour les élections législatives.
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• 4 novembre 1999 : M. Moumouni Djermakoye (ANDP), arrivé cinquième du premier tour (7,7% des voix) appelle ses
partisans à voter pour M. Issoufou.

• 5 novembre 1999 : M. Mahamane Ousmane (CDS), troisième du premier tour (22,51% des suffrages) donne des
consignes de vote en faveur de M. Tandja.

• 6 novembre 1999 : M. Hamid Algabid candidat du RDP (parti de l’ex-Président Baré Mainassara) (10,83% des voix)
appelle à voter pour le candidat Issoufou. M. Ali Djibo (UNI) (1,73% des suffrages) fait un appel dans le même sens.

• 7 novembre 1999 : La consigne de vote en faveur de M. Issoufou donnée par les dirigeants du RDP entraîne une
dissidence au sein de cette formation : une fraction du RDP appelle à soutenir M. Tandja.

• 12 novembre 1999 : Des incidents éclatent entre militants de partis rivaux. On dénombre quelques blessés.

• 16 novembre 1999 : Intervenant à la suite d’une mutinerie de certains éléments des forces armées au nord du pays, le
Chef d’Etat major des Forces Armées nigériennes, le Colonel Boureima a affirmé que : « l’armée n’a pas de candidat. Nous
ne donnons pas de consigne de vote. Tout militaire peut voter (sic) le candidat de son choix ».

• 19 novembre 1999 : Dans un climat de rumeurs relatives à l’intervention de pays voisins en faveur de certain
candidat, un communiqué de presse de l’Ambassade des Etats Unis d’Amérique affirme : « le Gouvernement des Etats Unis
soutient fermement le retour de la démocratie au Niger (...) Une interruption du processus électoral isolerait davantage le
Niger (...) Nous encourageons les leaders politiques et militaires nigériens à permettre au processus électoral de se dérouler
dans la transparence et d’une manière pacifique. De plus, les Etats Unis demandent aux pays voisins de respecter la
souveraineté du Niger et le droit au peuple nigérien de choisir ses leaders ».

• 23 novembre 1999 : à la veille du scrutin, le Secrétaire Permanent et porte parole du CRN affirme que « ni l’armée, ni
le CRN n’ont de candidat (...) L’armée et le CRN sont et demeurent neutres ».

C.  OBSERVATION AVANT LE JOUR DES SCRUTINS (du 18 au 23 novembre)

1.  Méthodes de travail de la mission - médiatisation - coordination avec les autres observateurs

1. 1.  Méthodes de travail

La mission de la Francophonie a tenu une première séance de travail au cours de laquelle le chef de la délégation a
rappelé le mandat de la mission ainsi que les principes directeurs de son mandat qui se limite à l’observation des scrutins,
sans parti pris. Lors de cette réunion, le coordonnateur (Délégation aux Droits de l’Homme et à la Démocratie) a remis aux
membres de la mission des dossiers complets comprenant l’ensemble des documents et informations utiles, dont notamment
le rapport sur l’observation du 1er tour de l’élection présidentielle.

Dans le cadre des instructions reçues des Autorités compétentes de l’OIF, la mission a ensuite tenu plusieurs réunions de
coordination avec la mission OUA ; au cours de ces réunions il a été procédé à des échanges fructueux d’informations et à
la mise en place du plan retenu pour l’observation conjointe.

1. 2.  Médiatisation

La mission conjointe a rendu public, le 22 novembre 1999, un communiqué expliquant l’objet de sa mission, sa
composition et ses méthodes de travail.

1. 3.  Coordination avec les autres observateurs

La mission conjointe a tenu plusieurs réunions de coordination et contacts informels avec les autres missions
d’observation présentes au Niger, ainsi qu’avec le Secrétariat de l’Assistance électorale des Nations Unies (SAENU) à
Niamey.

Ces réunions ont été grandement facilitées par la collaboration entretenue entre les différents partenaires pendant
l’observation du 1er tour.

A l’issue de ces réunions, il a été retenu que les équipes de la mission conjointe OUAOIF seraient déployées, le jour du
scrutin, dans le cadre du plan d’organisation général de l’observation arrêté par le SAENU et que les équipes de la mission
conjointe devraient observer le vote et le dépouillement dans les bureaux choisis à l’avance, en fonction de leur intérêt
statistique.

Par ailleurs, et dans le cadre du mandat confié à l’expert de la Francophonie, Maître Saïdou Agbantou, mis à la
disposition de la CENI, comme lors du premier tour, aux fins de contribuer à la formation du personnel électoral, et
d’assurer, d’une manière générale, des fonctions de conseils et d’assistance, Maître AGBANTOU a contribué, en étroite
concertation avec l’expert du PNUD mis à la disposition de la CENI, Monsieur COBOS DOS SANTOS à la formation des
membres des bureaux de vote, à Niamey (phase théorique et phase pratique)

2.  L’état des préparatifs à la veille du scrutin

2. 1.  Entretiens avec les acteurs impliqués
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 2. 1. 1.  Entretien avec la CENI (19 novembre 1999)

La mission de l’OIF a rendu visite à la CENI pour s’enquérir de l’état d’avancement des préparatifs en vue du 2ème tour
de l’élection présidentielle et des élections législatives du 24 novembre 1999. Le Président de la CENI a fait le point sur les
activités de la CENI relatives aux premier tour de l’élection présidentielle et sur celles entreprises par son institution en vue
de garantir la transparence et la liberté des scrutins à venir. Dans ce contexte, il a en particulier souligné que la CENI, en
concertation avec le parti concerné, avait pu faire remplacer des bulletins de vote établis au nom de l’un des candidats à la
présidentielle et qui étaient défectueux. Par ailleurs il a informé la mission que la CENI, forte de l’expérience du premier
tour, a mis au point un système d’enveloppes codées destinées l’une à la CENI, l’autre à la Cour d’Etat et ce, en vue
d’empêcher des fraudes éventuelles au niveau de la centralisation et de la transmission des résultats partiels. En conclusion,
le Président de la CENI s’est déclaré confiant et a estimé que l’ensemble des dispositions avaient été prises pour permettre le
déroulement normal des scrutins prévus. En outre, il a tenu à renouveler ses remerciements à l’OIF pour sa contribution
financière et matérielle au bon fonctionnement du processus et pour sa participation active et particulièrement efficace à
l’observation du 1er tour de l’élection présidentielle.

 2. 1. 2.  Entretiens avec les représentants des candidats et des partis politiques (20 et 21 novembre)

Au cours de ces deux journées et compte tenu de son calendrier de travail, la mission de la Francophonie a eu des
entretiens avec les représentants des deux candidats au 2eme tour de l’élection présidentielle. Ces entretiens ont eu lieu
avec des délégués des partis MNSD (M.Tandja) et PNDS (M. Issoufou).

Ces délégations ont déclaré que le premier tour de l’élection présidentielle s’était, en général, bien déroulé et que les
préparatifs pour le 2eme tour et les élections législatives se présentaient normalement. Ils ont tous affirmé la neutralité du
Gouvernement, des Forces Armées et de la CENI et estimé que les élections prévues allaient se passer dans le calme et la
transparence.

Certains membres de la mission ont aussi rencontré des candidats à la députation.

 2. 1. 3.  Entretien avec le Président de la Cour d’Etat (20 novembre 1999)

Au cours de cet entretien, le président de la Cour d’Etat a expliqué, à la mission, les compétences et la composition de
la Cour d’Etat en matière électorale. S’agissant du 1er tour de l’élection présidentielle, le Président de la Cour d’Etat a
déclaré que la Cour n’avait reçu aucune requête aux fins d’annulation du scrutin et qu’elle n’avait, du reste, procédé à
l’annulation des opérations électorales que dans un nombre très réduit de bureaux de vote. En ce qui concerne les scrutins
envisagés pour le 24 novembre, le Président de la Cour d’Etat a affirmé que son institution exercerait, le moment venu, ses
attributions en toute indépendance et conformément aux textes en vigueur.

2.2. Observation sur le terrain (18-23 octobre)

Certains membres de la mission se sont rendus à des manifestations électorales et ont suivi la couverture de la campagne

électorale, par la presse. Ils ont pu ainsi se rendre compte du caractère paisible et dépassionné de la campagne, constatation

par ailleurs confirmée par l’ensemble des interlocuteurs et autres observateurs rencontrés lors des quatre jours précédant les

scrutins.

D.  OBSERVATION LE JOUR DES SCRUTINS (24 novembre)

1.  Déploiement des équipes d’observateurs

Pour l’observation des scrutins, la mission conjointe d’observation OUA - la Francophonie s’est répartie en sept (7) équipes,
conformément au tableau ci-après :

Composition de l’équipe Secteur observé Région

– M. Diawara (OUA)

– M. Kassem (OIF)

– Mme Dumont (OIF)

Niamey (secteur II) Niamey

– M. Kane (OUA)

– M. Schluchter (OIF)

Zinder Zinder

– M. Laid (OUA)

– M. Ould Bouboutt (OIF)

Tillabéri Tillabéri nord

– M. Sawadogo (OIF)

– M. M’Pierre (OUA)

Maradi Maradi
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Composition de l’équipe Secteur observé Région

– M. Zorgbibe (OIF)

– M. Sagbo (OIF)

Tahoua Tahoua

– M. Parent (OIF)

– M. Ba (OUA

Agadez Agadez

– M. Tapo (OIF)

– M. Seddik (OUA)

Kollo Tillaberi sud

On note, par rapport à l’observation du premier tour, l’augmentation sensible (de 5 à 7) du nombre des équipes et, par
conséquent, une meilleure couverture du pays. En outre, certaines équipes d’observateurs ont dû quitter Niamey 3 jours
avant les scrutins et ce, pour être en place, le jour du vote.

Le plan de déploiement des équipes d’observation a été arrêté en concertation avec la coordination du Secrétariat de
l’Assistance électorale des Nations-Unies, ce qui a permis de rationaliser l’observation et d’éviter les « doubles-emplois ».
Toutes les équipes disposaient de véhicules adaptés et de formulaires, tous fournis par l’OIF, ainsi que d’une carte
d’observation (bureaux de vote à observer ; bureaux de vote dans lesquels il y a lieu d’observer le dépouillement).

Aux fins statistiques, les équipes ont eu également à remplir un formulaire récapitulatif remis par le Secrétariat de
l’Assistance électorale des Nations-Unies.

Le rapport d’observation de chacune de ces équipes a permis, lors d’une réunion tenue le 25 octobre à Niamey, de faire
la synthèse des observations sur les opérations de vote et de dépouillement et a servi à l’élaboration du communiqué
sanctionnant l’observation.

Le contenu de ces rapports est synthétisé ci-après.

2.  Synthèse des observations

2. 1.  Organisation et fonctionnement des bureaux de vote

 2. 1. 1.  Localisation, ouverture et clôture, matériel électoral

– Localisation : les bureaux de vote visités par la mission étaient situés, pour l’écrasante majorité d’entre eux, dans des
bâtiments scolaires en dur abritant deux à trois bureaux de vote. On note cependant des cas exceptionnels, comme celui
d’un bureau de vote installé sous l’ombre de manguiers.

– Heures d’ouverture et de clôture : Les bureaux de vote n’ont pas toujours été ouverts à l’heure réglementaire (8h) et le
retard enregistré sur ce point a été quelques fois important. Cette situation s’expliquait, assez souvent, par le retard ou
l’absence de certains membres des bureaux de vote et par les formalités nécessaires à leur remplacement. La clôture du
scrutin s’est faite, en général, à l’heure réglementaire (19h), même si dans de rares cas, il a été procédé au dépouillement
dès que le dernier électeur présent a voté.

– Matériel électoral : d’une manière générale, le matériel des bureaux de vote était complet et adéquat et l’on a pu
noter, sur ce plan, un léger progrès par rapport au 1er tour, en ce qui concerne l’acheminement de ce matériel vers les
différents bureaux de vote. Dans le même ordre d’idées, on a noté que les lampes-tempête, absentes jusqu’au
dépouillement, pour le premier tour, étaient en place dès l’ouverture des bureaux, le jour du scrutin.

– L’isoloir était toujours confectionné selon les mêmes méthodes tout aussi originales qu’ingénieuses. Ont été utilisés dans
ce cadre, des armoires, des tableaux noirs et, plus fréquemment, des nattes en « séko ».

– Les bulletins et enveloppes étaient fournis en quantité suffisante. L’encre indélébile et les tampons encreurs étaient de
bonne qualité.

– Des listes d’émargement informatisées (utilisées lors du référendum du 18 juillet et du 1er tour de l’élection
présidentielle) étaient disponibles, en deux exemplaires, dans chaque bureau de vote. Les listes d’électeur n’étaient pas
affichées. Devant certains bureaux, les cartes d’électeur non distribuées, parfois en nombre élevé, étaient exposées, quand
elles n’étaient pas entre les mains des chefs traditionnels. Certaines de ces cartes ont pu être récupérées par leurs titulaires,
en vue du vote.

 2. 1. 2.  Les membres des bureaux de vote

Les membres des bureaux de vote étaient présents, sauf les quelques cas de retard ou d’absence déjà signalés. Pour le
remplacement des membres absents, il a été fait quelques fois recours,à des représentants de partis politiques.

Les membres des bureaux de vote, qui ont subi une formation entre les deux tours, ont fait preuve de compétence,
d’esprit d’initiative voire d’ingéniosité, de collaboration et de discipline. La mise à la disposition des membres des bureaux



NIGER – ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES

17 OCTOBRE ET 24 NOVEMBRE 1999

{ PAGE }

de vote des textes juridiques de base et d’un guide de l’électeur élaboré par la CENI a permis de combler les rares lacunes
en matière de droit électoral.

 2. 1. 3.  Les représentants des candidats

Les représentants des candidats accrédités par les partis concernés étaient présents dans les bureaux. Si pour l’élection
présidentielle, les deux candidats disposaient systématiquement d’un représentant dans chaque bureau de vote, pour les
élections législatives on notait, en principe, 7 à 8 représentants, pour les dix partis en lice.

 2. 1. 4.  Les forces de l’ordre

Les agents de la force publique ont fait, en général, preuve d’une présence discrète. Néanmoins, la délégation a pu
constater, quelques fois, la présence d’un agent de la force publique, en armes, à l’intérieur du bureau de vote. Mais il s’est
agi de faits exceptionnels, dus sans doute à l’inexpérience et en tout cas, non destinés à faire pression sur les électeurs.

 2. 1. 5.  Les chefs traditionnels

Ils ont joué un rôle important, en tant qu’auxiliaires des Autorités administratives et des Présidents des bureaux de vote,
notamment en matière d’identification des électeurs.

2. 2.  Le déroulement du scrutin

Les sept équipes OIF-OUA ont pu visiter 180 bureaux de vote environ, le 24 novembre, pendant le déroulement du
scrutin.

 2. 2. 1.  Le nombre des inscrits

Le nombre d’inscrits par bureau de vote était en moyenne de six cents, ce qui est acceptable. Le scrutin a entraîné une
mobilisation générale de toutes les couches de la population, et l’on note, en particulier, une présence soutenue des
femmes et des jeunes. Le vote s’est déroulé dans le calme, la discipline et la tolérance. La propagande et la violence dans
les bureaux de vote n’a pas été observée.

Les difficultés d’identification des électeurs, relevées lors du premier tour, ont été amoindries, grâce à l’implication des
chefs traditionnels.

 2. 2. 2.  Le dépouillement du scrutin

Les équipes OIF-OUA ont assisté aux séances de dépouillement dans quelques bureaux de vote (3 à 4, par équipe). Le
dépouillement a été entamé sans désemparer. Bien qu’ils aient fait l’objet de vérifications minutieuses de la part des
représentants des candidats, les résultats du vote n’ont pas été contestés. Cependant, on a noté toujours, comme au premier
tour, l’absence d’un espace de dépouillement fonctionnel (tables - bancs assemblées) et l’absence d’éclairage suffisant.

3.  Observation et activités de la mission, après les scrutins du 24 novembre

3. 1.  Réunion de coordination de la mission conjointe OIF-OUA (25 novembre)

Le lendemain du scrutin, à 10 heures, la mission conjointe OUA-OIF a tenu une réunion de coordination consacrée à
l’étude des rapports des observateurs des différentes équipes et aux conclusions préliminaires à tirer de l’élection.

Après un échange de vue fructueux, caractérisé par une approche concordante du scrutin, les membres de la mission
conjointe ont convenu d’un projet de communiqué relevant que « la mission conjointe estime (...) pour ce qu’elle a pu
observer que le deuxième tour de l’élection présidentielle et les élections législatives du 24 novembre 1999, se sont
déroulées en conformité avec le code électoral nigérien, dans le calme, la sérénité et la transparence ».

3. 2.  Réunion de coordination avec le Secrétariat de l’Assistance électorale des Nations Unies et les autres
observateurs (26 novembre)

Le 26 novembre, à 10 heures, la mission conjointe OUA-OIF s’est rendue dans les locaux du Conseil de l’Entente à
Niamey qui abritent les bureaux du Secrétariat à l’Assistance électorale des Nations Unies, pour assister à une réunion avec
l’ensemble des observateurs, sous l’égide du responsable e ce Secrétariat.

Les observateurs présents à cette réunion, représentaient les organisations internationales, Etats et autres entités suivants :

– l’OUA conjointement avec l’OIF,

– la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest ;

– le Bénin ;

– le Burkina Faso ;

– le Canada ;

– la Côte d’Ivoire ;

– le Danemark ;

– la Libye ;
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– le Maroc ;

– le Nigeria ;

– le Togo ;

– les ONG : Observatoire Internationale des Libertés et des Médias, la Conscience africaine, Shehu Shagari World Institut.

Sur proposition de la mission conjointe OUA-OIF, le projet de communiqué OUA-OIF a été examiné par un comité
restreint et adopté, avec de très légères modifications, par l’ensemble des observateurs. L’ambassadeur Mamadi DIAWARA
a été désigné pour lire le communiqué conjoint au nom de tous les observateurs, formalité qui a été accomplie le même
jour, à 17 heures.
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Voici la teneur de ce communiqué des observateurs internationaux :

« COMMUNIQUE CONJOINT DES OBSERVATEURS INTERNATIONAUX
SUR L’OBSERVATION DU 2E

 TOUR DE L’ELECTION PRESIDENTIELLE
ET DES ELECTIONS LEGISLATIVES,

DU 24 NOVEMBRE 1999 AU NIGER

A la demande des Autorités de la République du Niger et, suite à l’observation du premier tour de l’élection
présidentielle du 17 octobre 1999, les Organisations internationales, Etats et Organisations non gouvernementales suivants
ont envoyé au Niger des délégations pour l’observation du 2e tour de l’élection présidentielle et des élections législatives du
24 novembre 1999:l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) conjointement avec l’Organisation Internationale de la
Francophonie (OIF), la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), le Bénin, le Burkina Faso, le
Canada, la Cote d’Ivoire, le Dannemark, la Lybie, le Maroc, le Nigeria, le Togo, la Conscience Africaine, l’Observatoire
International des Libertés et des Media et le Shehu Shagari Wolrd Institut.

Les observateurs internationaux, au nombre de 131, ont accompli leur mission sous la coordination du Secrétariat de
l’assistance électorale des Nations Unies au Niger.

Certaines délégations ont rencontré les Institutions impliquées dans le processus électoral, ainsi que les représentants de
partis politiques présentant des candidats aux élections et de la société civile.

Les observateurs internationaux ont constaté que malgré quelques inquiétudes apparues avant les scrutins, la campagne
électorale et la préparation administrative des scrutins se sont déroulées dans de bonnes conditions.

S’agissant du déroulement des scrutins eux-mêmes, les observateurs internationaux, répartis en 56 équipes, ont visité, le
mercredi 24 novembre, 574 bureaux de vote, à Niamey et dans les 7 régions du pays.

Les observateurs internationaux ont pu constater une amélioration et une plus grande efficacité dans la préparation et
l’organisation des scrutins par rapport au premier tour de l’élection présidentielle :

• L’acheminement du matériel, sa mise en place, et l’organisation des bureaux de vote ont été satisfaisants.

• Un progrès a été également constaté au niveau de l’identification des électeurs.

La Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), les membres des bureaux de vote, les délégués des partis
politiques et les électeurs ont confirmé le sens des responsabilités dont ils avaient fait preuve au premier tour de l’élection
présidentielle; ils ont ainsi permis le déroulement des scrutins dans le calme et la sérénité.

Dans la grande majorité des cas, le secret du vote s’est déroulé, globalement, de façon normale et en présence des
représentants des candidats.

Les observateurs internationaux constatent que des mesures ont été prises pour améliorer la sécurité de la transmission
des résultats (enveloppes codées pour la CENI et la Cour d’Etat)

L’acheminement des procès verbaux à destination des bureaux de la CENI n’a donné lieu à aucun incident important,
pas plus que la consolidation progressive des résultats.

Les observateurs internationaux estiment donc, pour ce qu’ils ont pu observer, à ce jour, que le 2e tour de l’élection
présidentielle et les élections législatives du 24 novembre 1999, se sont déroulées, en général, en conformité avec le code
électoral nigérien, dans le calme la sérénité et la transparence.

Ils émettent le souhait que ces élections puissent marquer le retour du Niger à une vie constitutionnelle normale.

Niamey, le 26 novembre 1999, à 17 heures. »

3. 3.  Centralisation et proclamation provisoire des résultats (24, 25, 26 et 27 novembre)

Selon le code électoral nigérien, le recensement des suffrages se fait à trois niveaux : en premier lieu, au niveau du
bureau de vote qui en dresse procès-verbal, et le fait parvenir au président de la Commission Electorale locale (CEL).

La CEL effectue à son siège le recensement des votes, et en dresse procès verbal, qu’elle transmet au Président de la
CENI qui procède à son tour au recensement général des votes et à la proclamation des résultats provisoires avant de
transmettre les procès-verbaux et l’ensemble des pièces relatives aux opérations électorales à la Cour d’Etat qui proclame,
après vérification, les résultats définitifs.

A cet égard, le communiqué conjoint des observateurs internationaux constate que des « mesures ont été prises pour
améliorer la sécurité de la transmission des résultats ». Au delà de ce problème précis de la transmission des résultats, on
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note que la consolidation des résultats aux niveaux de base, (bureau de vote), local (CEL) et national (CENI), n’a donné lieu
à aucun incident majeur, puisque la CENI a pu procéder, le 27 novembre à 3 heures, à la proclamation des résultats
provisoires.

Ces résultats se présentent ainsi :

• Pour l’élection présidentielle

– M. Mamadou Tandja, 1 060 295 voix, soit 59,90% des suffrages

– M. Mahamadou Issoufou, 709 945 voix, soit 40,10% des suffrages

• Pour les élections législatives

– ANDP Zaman Lahya obtient 4 sièges

– RDP Jamaa obtient 8 sièges

– PNDS Taraya obtient 16 sièges

– CDS Rahama obtient 17 sièges

– MNSD Nassara obtient 38 sièges

3. 4.  Réaction des candidats

M. Mahamadou Issoufou a déclaré, dès l’annonce provisoire des résultats, qu’il acceptait les résultats des élections et a
présenté ses félicitations au vainqueur.

3. 5.  Proclamation des résultats par la Cour d’Etat

La Cour d’Etat a proclamé, le 7 décembre 1999, M.TANDJA élu le 24 novembre, avec 1 061 731 voix, soit avec 59,89% des
suffrages. Son rival M.ISSOUFOU a obtenu 710 923 voix, soit 39,40 des suffrages.

Le taux de participation a été de 40,11%

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX SCRUTINS DU 24 NOVEMBRE 1999

Aux termes de l’observation du deuxième tour de l’élection présidentielle et des élections législatives du 24 novembre
1999 au Niger, la mission conjointe OUA-OIF estime que :

– Les Autorités du Niger et la société civile nigérienne ont confirmé, au cours de ces scrutins, leur volonté de parvenir à la
mise en place d’institutions démocratiques, mettant ainsi fin à la période transitoire, tout comme s’est confirmé le consensus
au sein de la classe politique nigérienne autour de l’Etat de droit.

– La campagne électorale et les scrutins se sont déroulés, convenablement, dans une atmosphère détendue.

CONCLUSION GENERALE

A l’issue de l’observation du premier tour de l’élection présidentielle du 17 octobre 1999, du deuxième tour de
l’élection présidentielle et des élections législatives du 24 novembre 1999 au Niger, la mission conjointe OUA-la
FRANCOPHONIE :

– Estime que les scrutins et campagnes électorales respectifs se sont déroulés dans le calme, la transparence, conformément
au code électoral nigérien. Ils augurent donc d’un retour, sur de bonnes bases, de la République du Niger, à l’Etat de droit et
à la démocratie.

– Recommande la poursuite de l’accompagnement, par l’OUA et par la Francophonie, du processus d’ancrage de l’Etat de
droit au Niger et, au delà, du processus de développement dans ce pays.

– Remercie le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine et le Secrétaire Général de l’Organisation
Internationale de la Francophonie, pour la confiance et le mandat accordés, les Autorités et le Peuple du Niger pour leur
accueil et coopération, et les observateurs internationaux pour leur collaboration franche et fructueuse, en vue du
renforcement de la démocratie au Niger.
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